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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
de la défense et de la sûreté nationale

Arrêté préfectoral n° DS-BSIDSN/2021-48
portant réquisition de terrains sur la commune de Sainte Hélène du Lac, pour la mise en place

d'une aire de stationnement temporaire destinée à l'accueil des grands passages 
des gens du voyage

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2215-1-4° ;

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le schéma départemental d’accueil et d'hébergement des gens du voyage en Savoie pour la période 2019-
2025  approuvé par  arrêté  préfectoral  du  26  décembre  2019,  suite  à  l'avis  favorable  de  la  commission
consultative départementale des gens du voyage du 16 décembre 2019, précisant notamment l'obligation d'une
aire de  grands passages sur le territoire de la communauté de communes Coeur de Savoie ;

Vu la connaissance des grands passages de gens du voyage en Savoie, et plus particulièrement sur le secteur
de la combe de Savoie, chaque année durant la période estivale ;

Considérant  que  le  besoin  d'un  terrain  d'accueil  des  grands passages de  gens  du  voyage  sur  le  secteur
correspondant  au  territoire  de  la  communauté  de  communes  Coeur  de  Savoie  est  établi  par  le  schéma
départemental d'accueil des gens du voyage en Savoie et ses documents préparatoires ; 

Considérant  qu'un  projet  de  création  d'une  aire  de  grands  passages,  telle  que  prescrite  par  le  schéma
départemental d'accueil des gens du voyage est actuellement en cours d'étude ; que toutefois et dans l'attente
de l'aboutissement de ce projet, le territoire de la communauté de communes Coeur de Savoie est dépourvu
d'aires  de  stationnement  adaptées  au  stationnement  des  caravanes de  gens  du  voyage  venant  à  chaque
période estivale s'installer, même illicitement, sur ce secteur ;

Considérant l'urgence à aménager des équipements indispensables à leur accueil afin d'assurer la salubrité et la
sécurité publiques comme notamment la collecte des ordures ménagères, l’alimentation en électricité et en eau
potable ;
 
Considérant la nécessité impérieuse de prévenir les atteintes à l'ordre public générées par l'occupation illicite de
terrains affectés à des activités professionnelles et  des troubles pesant sur la sécurité de la circulation par
l'arrivée massive et immédiate de nombreux véhicules et caravanes sur le secteur de la Combe de Savoie ;

Considérant que le besoin d'un terrain d'accueil des grands passages de gens du voyage sur la zone est établi
par le schéma départemental d'accueil des gens du voyage en Savoie et ses documents préparatoires ;
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Considérant dès lors que l'urgence à agir impose que soit opérée la réquisition de parcelles de terrain afin de
pouvoir assurer l'accueil  sécurisé des gens du voyage sur le secteur de la Combe de Savoie et éviter des
implantations et des stationnements de caravanes illégaux et dangereux pour l'ordre public ;

Considérant que l'arrêté du 4 août 2006 portant réglementation de transport de gaz combustibles et relatif à la
canalisation  de  transport  de  gaz  sur  la  commune  de  Sainte  Hélène-du-Lac  ne  définit  de  contraintes  que
s'agissant d'établissement recevant du public, d'immeuble de grandes hauteurs et d'installation nucléaire de
base ;

Considérant de surcroît que l'aire de stationnement aménagée se situe en dehors de la zone des trentes mètres
d'implantation de la canalisation de gaz ;

Considérant également qu'il est prescrit à la communauté de communes de Coeur de Savoie de prévenir toute
possibilité d'intrusion de véhicules et de caravanes à l'intérieur de ce périmètre de sécurité ;

Considérant que le terrain retenu est classé en zones Uei et  AUsti du plan local d'urbanisme de la commune de
Sainte Hélène du Lac, c'est à dire en zones dénommées "zone urbaine économique" et "zone à urbaniser dite
stricte" destinée à une urbanisation future et admettant les constructions et installations techniques nécessaires
aux services publics ou d'intérêt collectif ;

Considérant  qu'une  aire  de  stationnement  destinée  aux  gens  du  voyage  et  réalisée  dans  le  cadre  des
precriptions  légales  répond  à  la  qualification  juridique  de  "  (...)   constructions  et  installations  techniques
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif" ;

Considérant que le règlement de la zone Bi du plan de prévention du risque naturel d'inondation, zone soumise
à des aléas faibles ou moyens pour la crue de référence, permet la réalisation d'une aire de stationnement de
caravanes dès lors que celle-ci est prévue au schéma départemental d'accueil des gens du voyage et " (...) sous
réserve que leur implantation ne puisse être envisagée dans des conditions technoéconomiques acceptables
sur un site moins exposé à l'aléa et pour lesquelles l'alerte ou l'évacuation sont prises en compte dans le PCS" ;

Considérant  que le  schéma départemental  d’accueil  des gens du voyage en Savoie  prévoit  l'ensemble  du
territoire de la communauté de communes de Coeur de Savoie comme susceptible d'accueillir  une aire de
grands passages ;

Considérant que la commune de Sainte-Hélène du Lac produira un ajout au plan communal de sauvegarde pour
prévoir les mesures d'alerte et d'évacuation en cas de survenance d'une inondation ;

ARRÊTE
 
ARTICLE 1 : Les parcelles sises sur la commune de Sainte Hélène du Lac, parc d'activité Alpespace, section A,
numéros 363 (pour partie), 364 (pour partie), 365 (pour partie), 373 (pour partie), 374 (pour partie), 375, 378
(pour partie), 379 (pour partie), 380 (pour partie), 381 (pour partie), 425 (pour partie), 426 (pour partie), 427
(pour partie), 549, 550, 551, 552 (pour partie), 553, 554, 555 (pour partie), 556 (pour partie), 1912 (pour partie),
1913 (pour partie) et 1924, sont réquisitionnées à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu'au 5
septembre 2021 inclus, fin de la période des grands passages, pour permettre l'accès et l’aménagement d’une
aire temporaire de grands passages destinée à l’accueil des gens du voyage sur le territoire de la   communauté
de communes de Cœur de Savoie. 
 
ARTICLE 2 : La communauté de communes de Cœur de Savoie, indemnisera le cas échéant les propriétaires
et les exploitants des terrains visés à l'article 1er des éventuels dégâts subis par cette occupation. 

La communauté de communes de Cœur de Savoie aura à sa charge les  dépenses liées à l’aménagement
temporaire. La gestion de l’aire de grands passages mentionnée à l’article 3 sera assurée par la Société Saint
Nabor Service.
 
ARTICLE 3 : Sur les emprises réquisitionnées à l'article 1er, la communauté de communes de Cœur de Savoie,
compétente en matière d'accueil des gens du voyage, mettra en œuvre une aire de grand passage, répondant
aux caractéristiques précisées dans le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grands passages.
Elle  prendra  notamment  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  collecte  des  ordures  ménagères,
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l'alimentation en eau et en électricité, réaliser des équipements sanitaires provisoires nécessaires et sécuriser
les abords. 
La communauté de communes de Cœur de Savoie est chargée de matérialiser l’interdiction de stationnement et
d'installation de caravanes et de véhicules sur la zone de traversée de la conduite de gaz comprise à l'intérieur
des trentes mètres et de procéder à l'affichage de consignes d'évacuation conformes au plan communal de
sauvegarde.
 
ARTICLE 4  : La Société Saint Nabor Service fera effectuer un constat contradictoire à l'arrivée et au départ de
chaque groupe. Elle co-signera une convention d’occupation temporaire avec le responsable de chaque groupe,
précisant notamment la durée de séjour et le montant de la contribution supportée par les groupes de gens du
voyage qui occuperont l’emprise visée à l'article 1er, pour les frais liés à l'exploitation du terrain et les frais de
remise en état, en cas de dégradation. 

Elle  fera  établir  un  état  des  lieux  contradictoire,  avant  et  après  la  période  de  réquisition,  en  vue  de
l’indemnisation  des  propriétaires  des  terrains  visés  à  l’article  1er  des  éventuels  dégâts  subis  par  cette
occupation, conformément à l’article 2.
 
ARTICLE 5 : La société Saint Nabor Service informera le médiateur pour l’accueil des grands passages de gens
du voyage de l'arrivée et du départ de chaque groupe.
 
ARTICLE 6 :  Á défaut  d’exécution du présent ordre de réquisition,  il  pourra  être  procédé à son exécution
d’office. Toute entrave à la présente réquisition est passible des sanctions pénales prévues à l’article L.2215-1
du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de Grenoble  -  2  place  de  Verdun  -  BP 1135 -  38022
Grenoble cedex. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

ARTICLE  8  :  Le  secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Savoie,  le  Colonel,  commandant  le  groupement
départemental de gendarmerie, la directrice départementale de la sécurité publique, le directeur départemental
des territoires, la présidente de la communauté de communes de Cœur de Savoie, la maire de la commune de
Sainte  Hélène  du  Lac,  la  Société  Saint  Nabor  Service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, à compter de sa notification ou de sa publication.
 
Un exemplaire du présent arrêté sera également transmis à Monsieur le procureur de la République prés le
tribunal de grande instance de Chambéry.

Le présent arrêté sera affiché au siège de la communauté de communes de Cœur de Savoie, à la mairie de
Sainte Hélène du Lac et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 

                                                                                                A Chambéry, le 28 mai 2021
      Le Préfet,
      Signé : Pascal BOLOT
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Service de coordination des politiques publiques

Pôle coordination et ingénierie territoriale

 

Arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 21-2021 portant délégation de signature à
Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en matière de métrologie légale

 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de
la République, notamment ses articles 4 et 6,

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif  aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État,

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration,

Vu l’article 12 du décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l’économie et des finances,

Vu le  décret  n°  2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions  régionales  de  l'économie,  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des  directions
départementales de l'emploi,  du travail  et  des solidarités et des directions départementales de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2°,

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet de la
Savoie ; ensemble le procès-verbal du 24 août 2020 portant installation de M. Pascal BOLOT à la
préfecture de la Savoie,

Vu l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l'homologation, la vérification primitive et la vérification après
installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route,

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du décret
n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure, 

Vu l’arrêté du 7 juillet 2004 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes numériques,

Vu l’arrêté du 6 mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service,

Vu l’arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux compteurs de gaz combustible,

Vu l’arrêté du 1er août 2013 relatif aux compteurs d'énergie électrique active,

Vu l’ arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance, de la ministre du travail,  de
l’emploi  et  de l’insertion  et  du ministre des solidarités  et  de la  santé,  du 25 mars 2021,  portant
nomination de  Mme Isabelle NOTTER, directrice départementale de 1ère classe de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes, en qualité de directrice régionale de l’économie,
de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  à  compter  du
1er avril 2021, 

Vu l'arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 12-2021 du 22 avril 2021 portant délégation de signature à Mme
Isabelle  NOTTER,directrice  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,
du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

ARRÊTE 

Article 1  er     :  Délégation de signature est donnée à  Mme Isabelle NOTTER,  directrice régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône Alpes, à l'effet de signer au
nom du préfet de la Savoie, les actes relatifs à :

 l’attribution,  le  refus  d’attribution,  le  retrait  de  marque  d'identification  aux  fabricants,
réparateurs et  installateurs d'instruments de mesure et  aux organismes agréés (art.  49 du
décret n° 2001-387 du  03 mai 2001 et art. 45 de l’arrêté du 31 décembre 2001),

 l’approbation, la suspension, le retrait d'approbation des systèmes d'assurance de la qualité
des  fabricants,  réparateurs  et  installateurs  des  instruments  de  mesure  en  cas  d'absence
d'organisme désigné (art. 18 et 23 du décret n° 2001-387 du 03 mai 2001),

 l’injonction aux installateurs d'instruments de mesure (art. 26 du décret n° 2001-387 du 03 mai
2001),

 la délivrance, le refus de délivrance, la suspension, le retrait d'agrément, la mise en  demeure
des organismes  agréés (art. 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 03 mai 2001 et art. 43 de
l’arrêté du 31 décembre 2001, art. 12 de l’arrêté du 1er octobre 1981 et art. 5 et 6 de l’arrêté du
07 juillet 2004),
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 l’aménagement ou le retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification après
réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure (art. 62.3 de
l’arrêté du 31 décembre 2001),

 la  dérogation aux dispositions réglementaires normalement applicables aux instruments de
mesure (art. 41 du décret n° 2001-387 du 03 mai 2001),

 la délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (art. 7 et 8 du
décret n° 2001-387 du 03 mai 2001),

 la désignation et le rapport de désignation d’organismes désignés (art. 36 du décret n° 2001-
387 du 03 mai 2001),

 l’invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité constatée ;
ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instrument de mesure
non-conforme ;  interdiction  ou  restriction  de  mise  sur  le  marché,  de  mise  en  service  ou
d’utilisation  d’un instrument  de mesure non-conforme (art.  5-20 du décret  n°  2001-387 du
03 mai 2001),

 l’autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour lequel une
demande d’examen de type a été présentée (art. 12 du décret n° 2001-387 du 03 mai 2001),

 l’injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type de porter remède aux défauts constatés
sur des instruments, et de demander un nouvel examen de type ; suspension du bénéfice de la
marque d’examen de type et suspension de la mise sur le marché des instruments du type
présentant ces défauts. La mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen de type
de remédier aux défauts constatés sur des instruments en service ; interdiction d’utilisation des
instruments restant défectueux (art. 13 du décret n° 2001-387 du 03 mai 2001),

 la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d’un
modèle donné (art. 21 du décret n° 2001-387 du 03 mai 2001),

 aux aménagements aux dispositions de vérification de moyens d'essais - article 5 du décret du
03 mai 2001 et article 3 de l’ arrêté du 31 décembre 2001,

 la décision autorisant  le contrôle des instruments par leur détenteur (art.  18 de l’arrêté du
6 mars 2007, art. 25 de l’arrêté du 1er août 2013, art. 25 de l’arrêté du 21 octobre 2010).

 
Article 2 : Sont exclus de la présente délégation :

• la signature des conventions passées au nom de l'État avec le département, une ou plusieurs
communes,  leurs groupements ainsi  que leurs établissements publics (article 59 du décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004),

• les décisions portant attribution de subventions ou de prêts de l'État aux collectivités locales,
aux établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux,

• les  notifications  de  ces  subventions  ou  prêts  aux  collectivités  locales,  établissements  et
organismes bénéficiaires,

• les correspondances relatives au contrôle de légalité prévu par le titre I de la loi du 2 mars
1982,

• les circulaires aux maires,
• les arrêtés ayant un caractère réglementaire,
• toutes  correspondances  adressées  aux  administrations  centrales  et  qui  sont  relatives  aux

programmes d'équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet se réserve
expressément la signature,

• toutes  correspondances  adressées  aux  cabinets  ministériels  (les  autres  correspondances
étant sous le régime du sous-couvert),

• toutes  correspondances  adressées  aux  présidents  des  assemblées  régionales  et
départementales  ainsi  que  les  réponses  aux  interventions  des  parlementaires  et  des
conseillers  départementaux  lorsqu’elles  portent  sur  les  compétences  relevant  de  l’État,  à
l’exception de celles concernant l’inspection du travail.
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Article 3 :  Madame Isabelle NOTTER  peut subdéléguer sa signature aux agents habilités placés
sous  son  autorité.  L’arrêté  de  subdélégation  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l'État en Savoie et une copie sera communiquée à la préfecture de la
Savoie.

Article  4  :  L'arrêté  préfectoral  SCPP-PCIT  n°  12-2021  du  22  avril  2021  portant  délégation  de
signature à Mme Isabelle NOTTER,  directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation,  du travail  et  de l’emploi  de la région Auvergne-Rhône-Alpes  est  abrogé  à la date
d’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 5     :  Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et la directrice régionale de
l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  sont
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l'État en Savoie.

Chambéry, le  31 mai 2021

Le préfet,

Signé : Pascal BOLOT
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